
Microsoft â€“ LinkedIn : accord sous conditionÂ de Bruxelles

Description

La Commission europÃ©enne a autorisÃ© sous condition le rachat de LinkedIn par Microsoft, en 
interdisant notamment lâ€™intÃ©gration de LinkedIn par dÃ©faut dans Windows et en maintenant 
ouvert aux concurrents de LinkedIn lâ€™accÃ¨s aux donnÃ©es des utilisateurs de Microsoft.

NotifiÃ© Ã  la Commission europÃ©enne le 14 octobre 2016, le rachat de LinkedIn par Microsoft (voirÂ 
La remÂ nÂ°40, p.66) a finalement Ã©tÃ© autorisÃ© sous condition le 6 dÃ©cembre 2016. La
Commission a en effet veillÃ©, eu Ã©gard au rÃ¨glement de lâ€™Union europÃ©enne sur les
concentrations, Ã  ce que le rachat ne conduise pas Ã  une limitation en Europe de la concurrence,
notamment sur le marchÃ© des rÃ©seaux sociaux professionnels. Microsoft est en effet un acteur majeur
sur le marchÃ© des solutions logicielles Ã  destination des entreprises avec ses offres deÂ 
cloudÂ computingÂ et sa suite bureautique Office.

Si la Commission ne relÃ¨ve pas de risques concurrentiels importants sur le marchÃ© de la publicitÃ© en
ligne, elle insiste toutefois sur la protection de la vie privÃ©e, un domaine qui ne relÃ¨ve pas de la
concurrence, mais qui devient de plus en plus un argument commercial invoquÃ© par les Ã©diteurs de
services en ligne. Concernant les logiciels de gestion de la relation client (CRM), les services proposÃ©s
par Microsoft et LinkedIn visent des clientÃ¨les qui se chevauchent. Sur ce marchÃ©, Microsoft nâ€™est
pas dominant et le rachat de LinkedIn ne devrait pas lui permettre dâ€™Ã©vincer des acteurs majeurs
comme Saleforce, ou encore Oracle et SAP.

En revanche,Â sur le marchÃ© des rÃ©seaux sociaux professionnels, des risques existent qui pourraient
conduire Microsoft Ã  favoriser indÃ»ment LinkedIn lÃ  oÃ¹ une concurrence existe, notamment en
Autriche, Allemagne et Pologne. La Commission a pointÃ© les risques concurrentiels que pourrait avoir
lâ€™installation de LinkedIn par dÃ©faut dans tous les ordinateurs recourant au systÃ¨me
dâ€™exploitation Windows, et les risques que pourrait entraÃ®ner lâ€™intÃ©gration de LinkedIn Ã 
Office en combinant les bases de donnÃ©es des utilisateurs, tout en empÃªchant les concurrents de
LinkedIn dâ€™avoir accÃ¨s, avec lâ€™autorisation de leurs utilisateurs, aux donnÃ©es de ces derniers
stockÃ©es dans leÂ cloudÂ de Microsoft (liste des contacts de lâ€™utilisateur, calendrier, accÃ¨s Ã  la
messagerie, etc.). Ces pratiques auraient eu pour effet de favoriser LinkedIn sur le marchÃ© des rÃ©seaux
sociaux professionnels en lui confÃ©rant une visibilitÃ© et une efficacitÃ© plus importantes que celles de
ses concurrents.

En consÃ©quence,Â la Commission europÃ©enne a soumis son autorisation Ã  des engagements pour une
durÃ©e de cinq ans. Pour les constructeurs et distributeurs de PC recourant Ã  Windows, Microsoft devra
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les laisser libres dâ€™installer ou non LinkedIn par dÃ©faut, et devra veiller Ã  ce que LinkedIn puisse
Ãªtre facilement Â« dÃ©sinstallÃ© Â» par les utilisateurs si le constructeur ou le distributeur a optÃ© pour
son installation par dÃ©faut. Microsoft devra sâ€™assurer de garantir aux rÃ©seaux sociaux
professionnels concurrents de LinkedIn le mÃªme niveau dâ€™interopÃ©rabilitÃ© avec les produits
Office que celui constatÃ© avant lâ€™opÃ©ration de rachat. Enfin, Microsoft devra accorder aux
concurrents de LinkedIn lâ€™accÃ¨s Ã  Microsoft Graph, une interface qui permet aux dÃ©veloppeurs de
logiciels et dâ€™applications dâ€™accÃ©der aux donnÃ©es des utilisateurs de services Microsoft qui sont
stockÃ©es dans leÂ cloud, si toutefois les utilisateurs donnent leur accord. En effet, pour les rÃ©seaux
sociaux professionnels, lâ€™accÃ¨s Ã  la liste des contactsÂ mailsÂ de leurs utilisateurs, Ã  leur agenda,
notamment professionnel, comme Ã  leurs messages Ã©lectroniques professionnels est une condition
essentielle de perfectionnement de leur service et de recrutement de nouveaux utilisateurs.
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